
 
 

 
PRÉSENTATION DES CHIFFRES DE LA DÉLINQUANCE PAR LE CAPITAINE POULIQUEN, 

BRIGADE DE GENDARMERIE DE BETTON 

 
LA MAIRE 

 
JURYS D’ASSISES : TIRAGE AU SORT DES JURÉS DE LA COUR D’ASSISES EN VUE DE 

L’ETABLISSEMENT DE LA LISTE PRÉPARATOIRE 2025 
 

AFFAIRES FONCIÈRES 

 
24-35 AFFAIRES FONCIÈRES : BAIL EMPHYTEOTIQUE ADMINISTRATIF AVEC ARCHIPEL HABITAT 

SUR UN BIEN COMMUNAL SITUÉ AU LIEUDIT BEL AIR 
 

RESSOURCES HUMAINES 

 
24-36 ACTUALISATION DES MODALITES RELATIVES AU REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE 

DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE L’EXPERTISE ET DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL 
(RIFSEEP) 

 

24-37 TRANSFORMATION DE POSTES DANS LE CADRE DES AVANCEMENTS DE GRADE 2024 
 

24-38 TRANSFORMATION D’UN POSTE D’ADJOINT ADMINISTRATIF EN POSTE D’ADJOINT 
TECHNIQUE 

 
24-39 TRANSFORMATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE EN 

POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE 

 
24-40 TRANSFORMATION D’UN POSTE D’AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL EN POSTE D’ADJOINT 

TECHNIQUE 
 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE - DÉVELOPPEMENT DURABLE – MOBILITÉ 

 
 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

 
24-41 OPÉRATION D’AMÉNAGEMENT AU 36 RUE DU MONT SAINT MICHEL : DÉNOMINATION D’UNE 

NOUVELLE VOIE INTERNE A L’OPÉRATION 
 

 DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 

24-42 PARC EOLIEN LES AILES DU CHEVRE SUR LA COMMUNE D’ACIGNE : DOSSIER DE DEMANDE 

D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE – AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

CITOYENNETÉ 

 
24-43 RESTAURATION MUNICIPALE : PARTICIPATION AU SERVICE DE LA RESTAURATION SCOLAIRE 

PRIVÉE RAOUL FOLLEREAU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 17 AVRIL 2024 
 

Ordre du jour 
 



 

VIE DE LA CITE 

 

 PETITE ENFANCE 
 

24-44 CRÉATION D’UN RELAIS PETITE ENFANCE INTERCOMMUNAL BETTON/CHEVAIGNE/SAINT-
SULPICE-LA-FORET 

 

 ÉCOLES 
 

24-45 DÉTERMINATION DU COÛT DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT D’UN ELEVE EN 
MATERNELLE ET EN ELEMENTAIRE  

 
24-46 CONTRAT D’ASSOCIATION : FIXATION DU CREDIT GLOBAL AFFECTE A L’ECOLE PRIVEE RAOUL 

FOLLEREAU  

 
 

INFORMATIONS  
 

DÉCLARATIONS D'INTENTION D'ALIÉNER N'AYANT PAS DONNÉ LIEU À PRÉEMPTION 

 
DÉCISIONS DU MAIRE AU TITRE L’ARTICLE L 2122-22 DU C.G.C.T. 

 


